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La participation des femmes au marché du tra-
vail contribue de manière significative au déve-
loppement socio-économique d’une nation. Or, 
l’égalité des chances sur le marché de l’emploi est 
un préalable pour l’autonomisation des femmes. 
Cette analyse ambitionne d’identifier les facteurs 
déterminant la répartition du temps des femmes 
entre travail rémunéré et travail non rémunéré 
(domestique1). Les estimations empiriques éta-
blissent une corrélation entre le temps passé à faire 

du travail domestique et le travail non rémunéré, 
en particulier chez les femmes de la classe moyenne 
ayant des enfants en bas âge. Ces femmes ont 65% 
de plus de risque d’être dans le travail domestique 
que d’effectuer un travail salarié.  La distance sépa-
rant le domicile d’une garderie est aussi un facteur 
important dans la répartition du temps des femmes. 
Les femmes ont une probabilité plus importante 
d’être dans le travail domestique si leurs domi-
ciles sont éloignés des services de garde d’enfant.

Le travail domestique correspond à la produc-
tion, par les membres d’un ménage, de biens et 
de services non commercialisés sur le marché. 
Il inclut, entre autres, les corvées de cuisine, de 
nettoyage, d’approvisionnement en nourriture 
ou en eau et de prise en charge d’enfants ou de 
personnes âgées. Le travail domestique reste une 
activité essentielle dans les familles tant dans les 
pays développés que dans les pays en développe-
ment. Il occupe une grande partie du temps dans 
les ménages, particulièrement chez les femmes. 
Près de la moitié du travail dans le monde n’est 
pas rémunéré et est exécuté la plupart du temps 
par des femmes. Ce déséquilibre prive les femmes 
de débouchés économiques et représente par ail-

leurs un coût pour la société qui se traduit par une 
productivité plus faible et une croissance écono-
mique sacrifiée. Dans un contexte d’émergence 
de la classe moyenne dans les pays cibles de cette 
étude (Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire et Sénégal), 
les femmes de cette catégorie désireuses d’accéder 
au marché du travail rémunéré se heurtent à cette 
contrainte de consacrer beaucoup de temps aux 
travail domestique. Il en ressort qu’une réparti-
tion plus équitable du temps de travail profiterait 
non seulement aux femmes de la classe moyenne, 
mais permettrait également de rendre la main-
d’œuvre plus efficiente et les économies plus fortes. 
L’étude du contexte des pays concernés par cette 
recherche montrent à suffisance l’existence d’un 

R é s u m é

 1. INTRODUCTION 

 1Le travail domestique peut être rémunéré quand une personne extérieure au ménage est employée pour l’exécution des 
corvées domestiques moyennant une rémunération. Dans ce document, le travail domestique fait référence à un travail non 
rémunéré.
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 2.  ANALYSE ET EVIDENCES

Graphique 1 : Répartition de la population des femmes selon les 
classes (en %) 

Graphique 2 : Répartition de la population de femmes de la 
classe moyenne selon le type d’emploi rémunéré (en %)

Graphique 3 : Type de travail domestique effectué par les 
femmes (en %)

rapport étroit entre le faible taux de travail rému-
néré des femmes et leurs charges domestiques. 
Fort de ce constat, il convient de se pencher sur 
les facteurs qui peuvent influencer le choix des 
femmes entre exercer un travail domestique ou 
participer au marché du travail rémunéré. A cet 
effet, la présente étude a pour objectif de répondre 
à la question suivante : qu’est-ce qui pousse les 
femmes à choisir le travail rémunéré au lieu du 
travail domestique et inversement ? Ce choix tient 
compte de plusieurs caractéristiques pouvant être 
classées en trois catégories : celles relevant des ca-
ractéristiques sociodémographiques, celles rele-
vant d’offre de service éducatif et enfin celles pou-
vant être justifiées par des facteurs économiques.

L’examen des statistiques issues de l’enquête 
montre que globalement, les femmes en âge de 
travailler qui appartiennent aux ménages de la 
classe moyenne représentent 36,3% de la popu-
lation féminine dans les quatre pays. Au Séné-
gal, elles représentent près de la moitié de la po-
pulation féminine (49,8%) tandis qu’au Bénin, 
elles ne représentent que 16,5%. La proportion 
est de 35,8% et de 33% respectivement au Bur-
kina et en Côte d’Ivoire. Par ailleurs, au Bénin, 
au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, les femmes 
de la classe inférieure sont plus nombreuses, 
contrairement au Sénégal où elles sont dans une 
proportion moindre, soit 3,2% (Graphique 1). 

L’analyse selon le type d’emploi rémunéré de la 
classe moyenne révèle que 25,3% des femmes de 
la classe moyenne exercent un travail indépen-
dant (Graphique 2). Très peu d’entre elles sont 
des cadres supérieurs ou des apprentis/stagiaires, 
soit 4,8% et 3,4%. En plus de leur travail rému-
néré, la majeure partie des femmes de la classe 
moyenne effectue des travaux domestiques une 
fois à la maison. Dans le détail des travaux domes-
tiques, plus de la moitié des femmes consacrent 
du temps à l’éducation des enfants, 39,1% aux 
tâches ménagères. Globalement et plus spéci-
fiquement, 34,2% des femmes consacrent leur 
temps à la cuisine, 28,5% à la vaisselle et 25,4% au 
linge et 28,9% aux travaux divers (Graphique 3).
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Tableau 1 : situation d’activité des femmes de la classe moyenne (en %)

Plus de neuf femmes sur dix consacrent deux à 
quatorze heures de leur temps journalier aux 
tâches domestiques.

Plus les garderies d’enfants sont éloignées du do-
micile, moins la femme de la classe moyenne a de 
chances d’exercer un travail rémunéré. 

Le choix entre le travail rémunéré et le travail do-
mestique parmi les femmes de la classe moyenne 
est déterminé par plusieurs facteurs d’ordre éco-

Les deux tiers des femmes en âge de travailler 
au Bénin, au Burkina, en Côte d’Ivoire et au Sé-
négal, se retrouvent dans le secteur informel, ou 
spécifiquement, dans le secteur agricole,où elles 
travaillent souvent comme aides familiales sans 
aucune forme de rémunération personnelle. Ce 
constat reste valable pour les femmes de la classe 
moyenne dans les capitales de ces quatre pays. Ce-
pendant, la quasi-totalité des femmes de la classe 
moyenne en âge de travailler, soit neuf femmes 
sur dix, consacre aux moins deux heures de son 
temps par jour aux tâches domestiques. Les esti-
mations permettent de conclure que les femmes 
qui allouent au moins deux heures de temps aux 
tâches domestiques ont 35% de plus de chances de 
rester dans le travail domestique au lieu d’exercer 
un travail salarié et 45% de plus de chances d’effec-
tuer un travail domestique comparé au travail in-
dépendant non agricole. Un autre résultat au sujet 
des femmes dont les époux ont un travail rémuné-
ré montre qu’elles ont moins de chance d’effectuer 
exclusivement un travail domestique et s’orientent 
vers un emploi salarié comme leurs époux.

nomique, notamment la disponibilité et l’accessi-
bilité des services de garde d’enfants. Il ressort en 
effet de nos résultats que la distance qui sépare le 
domicile d’une garderie constitue une contrainte 
majeure dans la répartition du temps entre travail 
rémunéré et travail domestique. Les femmes ayant 
des enfants en bas âge et habitant non loin des gar-
deries s’engagent plus pour un travail rémunéré 
que leurs homologues qui ne sont pas proches des 
garderies. Dans le cas de cette étude, les femmes 
de la classe moyenne qui ont accès à un service 
de garde d’enfants à proximité de leur maison 
ont 82% de plus de chances d’effectuer un travail 
salarié que d’effectuer un travail domestique. Ce-
pendant, elles ont 22% de moins de chances de 
s’engager dans un travail indépendant que d’effec-
tuer le travail domestique malgré la proximité des 
services de garde d’enfants. Ce résultat traduit le 
fait que les femmes ont une plus forte préférence 
pour le travail salarié lorsqu’elles habitent près 
de services de garde, et que l’absence de service 
de garde n’est pas une contrainte majeure au tra-
vail indépendant, compte tenu du type de travail 
indépendant prédominant dans ces pays. Cela 
pourrait être lié à la flexibilité notée dans le travail 
indépendant qui fait que les femmes n’ont pas de 
difficultés particulières à exercer un travail indé-
pendant tout en gardant les enfants en bas âge. 
Ces résultats suggèrent des initiatives privées ou 
parapubliques de garderies de quartiers, d’ar-
rondissement ou de communes placées sous tu-
telle de la mairie et supervisées par le ministère 
en charge des affaires sociales. Par ailleurs, nos 
résultats indiquent également que le nombre 
d’enfants en bas âge détermine le type de travail 
de la femme de la classe moyenne. En effet, les 
femmes qui ont des enfants en bas âge ont 65% 
plus de chances d’exercer un travail domestique 
qu’un travail salarié et 41% plus de chance d’exer-
cer un travail domestique que d’être indépen-
dant. Ces résultats peuvent s’expliquer par le fait 
qu’en bas âge, les enfants nécessitent plus d’atten-
tion, de soins et de temps afin de leur éviter des 
maladies chroniques susceptibles d’affecter leur 
croissance. C’est la raison qui pousse certaines 
femmes à abandonner le travail rémunéré au dé-
triment des tâches domestiques pour mieux s’oc-
cuper des enfants en bas âge. Ce résultat suggère 
que l’ouverture de centres spécialisés pour en-
fants en bas âges rééquilibrerait la répartition du 
temps de la femme au profit du travail rémunéré.
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 3.  IMPLICATIONS DE POLITIQUE

Dans l’ensemble des pays, on peut retenir que la ré-
partition du temps entre travail rémunéré et travail 
domestique de la classe moyenne féminine est déter-
minée par le nombre d’enfants en bas âge, la proximi-
té d’une garderie et le statut professionnel de l’époux. 
Cependant, une analyse des résultats au niveau de 
chaque pays pris individuellement met en évidence 
d’autres facteurs susceptibles d’expliquer l’allocation 
du temps de travail des femmes dans les ménages. 
En conclusion, le choix des femmes pour le travail 
rémunéré ou pour le travail domestique est motivé 
principalement par le statut d’emploi de l’époux, l’âge 
des enfants, la distance du domicile à une structure 
de garde d’enfants et l’âge de la femme. Les femmes 
dont les époux sont occupés ou dont les enfants sont 
en bas âge ont tendance à opter pour un travail do-
mestique privilégiant ainsi les responsabilités fami-
liales. L’éloignement de la structure de garde d’enfants 
est un handicap pour la femme qui désire rejoindre 
le marché du travail. Une politique de promotion 
de services de garde d’enfants de proximité ciblant 
les foyers de concentration des femmes de la classe 
moyenne concernée corrigerait ce déséquilibre d’al-
location de temps de travail. L’Etat peut, à travers les 
ministères en charge des affaires sociales et de l’édu-
cation et en concertation avec les structures décen-
tralisées et/ou de garderies privées, mettre en place 
des garderies d’enfants suivant un modèle écono-
mique accessible aux familles. Un modèle d’entre-
preneuriat des femmes sans charge domestique peut 
être aussi envisagé pour réintégrer celles-ci dans la 
dynamique de croissance économique ou, à défaut, 
en tant que salariées de structures de garde d’enfants 
construisant ainsi une passerelle intergénération-
nelle avec les jeunes femmes de la classe moyenne.

                4. PARAMETRES DE RECHERCHE

Le modèle utilisé dans le cadre de cette étude 
est un modèle multinomial, c’est-à-dire pou-
vant estimer la survenance des modalités d’une 
variables qui en a plusieurs Le choix de ce mo-
dèle se justifie en partie par la nature de la va-
riable explicative qu’est la nature du travail ef-
fectué par les femmes et qui est une variable 
qui prend en compte plusieurs modalités (tra-
vail domestique, travail salarié et travail indé-
pendant) [Khandker, 1987 et de Khanie, 2019]. 

 5. BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE

Abington, C. (2020). The Impact of Government 
Policies on Female Labor Force Participation Rates. 
Journal of Business & Economic Policy Vol, 7(4).
Amin, S. M., Rameli, M. F. P., Ab Hamid, N., Ra-
zak, A. Q. A., & Abd Wahab, N. A. (2016). La-
bour supply among educated married women in-
fluenced by children. Journal of Global Business 
and Social Entrepreneurship (GBSE), 2(4), 110-7.
Khanie, G. (2019). Education and labor mar-
ket activity of women: The case of Botswana. 
Journal of Labor and Society, 22(4), 791-805.
Mathieu M. (2019), « L’espace familial et l’offre de 
travail des femmes : une synthèse des contributions 
théoriques sur le sujet », Haïti Perspectives, vol. 7 n°1.
Menon, N., & Rodgers, Y. V. (2018). Women’s la-
bor market status and economic development.
Mojumder M. (2020), « The Role of Women 
in The Development of Society », Journal of 
Critical, ISSN- 2394-5125 VOL 7, Issue 02.



Page 5

 6. IDENTITE DU PROJET

Nom du projet

Classe moyenne féminine et demande de service de garde d’enfants 
en Afrique de l’Ouest : cas du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte 
d’Ivoire et du Sénégal

Coordonnateur

Centre de Recherches pour le Développement International (CRDI), 
Canada

Consortium

- Université Amadou Mahtar MBOW (UAM), Sénégal
- Laboratoire de Recherche sur les Institutions et la Croissance 
(LINC), Université Cheikh Anta DIOP de Dakar (UCAD), Sénégal

Plan de financement

Le programme Croissance de l’économie et débouchés économiques 
des femmes (CEDEF), accord de subvention avec le Centre de 
Recherches pour le Développement International (CRDI) pour le 
projet no 109627 – 001

Durée

Première échéance : Mars 2021 – Août 2023 (30 mois)

Budget

488 600 dollars canadiens (CAD)

Site web

http://www.idrc.ca/FR/Misc/Pages/Open-Access-Policy.aspx

Pour plus d’informations

Dr Flaubert MBIEKOP, Spécialiste de Programme Principale, 
Immeuble 2K Plaza, Route des Almadies, Dakar, Sénégal, 
P.O. Box 25121 CP10700 Dakar, Fann, Sénégal 
Courriel : fmbiekop@crdi.ca

Équipe éditoriale

Dr Diabou TOURE, Dr Viviane Laure MAMNO WAFO

Chef du projet 

Pr François Joseph CABRAL (LINC) 

Les opinions exprimées dans ce document sont celles des auteurs et ne représentent pas 
nécessairement celles du Centre de Recherches pour le Développement International (CRDI).


	©2023,  Équipe UAM/LINC

